
  Programme 

Comment soutenir et accompagner l’expression de l'enfant  
dans son parcours en accueil familial ? 

1er , 2 et 3 octobre 2025  
Palais du Grand large – SAINT–MALO
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En accueil familial, les professionnels  
ont à faire avec la parole de l’enfant.  

 
Ces échanges, qui surgissent du quotidien, peuvent prendre des formes 
imprévisibles, d’ordre verbal et/ou non verbal, et ne cessent de questionner 
le positionnement de chacun. 
 

Permettre à l’enfant d’exprimer ses maux pour l’accompagner dans la mise 
en mots est un véritable défi.  
Comment être à son écoute pour pouvoir le protéger, lui permettre de grandir, 
d’exprimer sa pensée, de s’autoriser à dire et à être, pour trouver sa place ?   
S’il est d’abord question d’entendre, il s’agit aussi de comprendre ce que 
l’enfant exprime, de donner du sens à sa parole, de décoder les messages 
qu’elle contient.  
 

La parole s’installe dans le creuset de la relation, elle engage, elle expose 
à l’autre et résonne en chacun parfois douloureusement.  
Une parole se donne et se reçoit.  
Parfois marquée du sceau de la confidence, elle met en jeu la confiance 
accordée. Elle peut être difficile à accueillir, à porter et à partager.  
Ainsi, quand l’enfant s’autorise à parler, à quel cadre éthique le professionnel 
peut-il se référer pour conjuguer confidentialité et responsabilité ? 
 
Premier réceptacle de la parole de l’enfant, l’assistant familial par tage en 
équipe pluridisciplinaire, sur son quotidien.  
Dès lors, dans l’élaboration du projet pour l’enfant quels éléments primordiaux 
pour les uns et non essentiels pour les autres seront échangés, interprétés et 
analysés ?  
Se pose alors la question du respect de l’intimité de ces échanges quotidiens, 
de la parole de l’enfant et du crédit qui lui est accordé.  
La prise en compte de la parole de l’enfant, posée comme un droit fondamental, 
oblige désormais les professionnels à créer des conditions favorables à 
l’expression et à l’écoute. En d'autres termes, il s’agirait de mieux écouter 
pour mieux protéger. 

  Argumentaire 



 

Chaque individu a sa propre histoire, son propre langage, sa manière 
d’interpréter le monde. Une multiplicité de professionnels entend et 
recueille la parole de l’enfant.  
Comment partager ensemble un langage commun face aux éventuels 
mal-entendus ? 
Entre consensus et compromis, l’enjeu sera alors de garantir une cohérence 
éducative pour donner une dimension collective à ces questions éminemment 
personnelles. 
 
 

De l’expression des besoins de l’enfant  
en accueil familial à la définition  

de ses projets, il va falloir  
des trésors de patience et d’ingéniosité  

pour accueillir et accompagner sa parole  
et lui permettre de trouver sa propre voix.

Retrouvez toutes les infos sur 

www.anpf-asso.org



 

Les inscriptions 
sont ouvertes en ligne ! 

 

Jusqu’au 15 septembre 
 

Adhérent ANPF : 350 € 
 

Non adhérent ANPF : 400 € 
 

Repas de midi (en supplément) :  
22 € par jour (jeudi et vendredi)

      
      

       
   

Mercredi 1er octobre 
 
15h00           Accueil et émargement des congressistes 
 

16h00           Diffusion du documentaire « Trois semaines et un jour » 
avec la participation de  

                     Laëtitia GAUDIN-LE PUIL, réalisatrice,  
                     Maryvonne HERPE, assistante familiale  
                     et Yona COULIBALY-HERPE 
 

 
 
 
 
 
 
 
                          

18h00 

Assemblée générale  

de l'ANPF

Pensez à vous munir  

de votre inscription  

et de votre pièce d’identité 



   
    

     
      

       
        

          
            

      Le fil rouge sera assuré par Sandra ALVES, journaliste 

     

Des témoignages d’enfants et d’assistants familiaux ponctueront les journées

Jeudi 2 octobre 
 
08h00           Accueil & café 
 
09h00            Allocutions d'ouverture   
 
10h00            La prise en compte de la parole des enfants : 

un nécessaire changement de paradigme pour passer de 
l’enfant objet de prise en charge, à sujet de prise en compte 

                         d’Eric DELEMAR, Défenseur des enfants,  
                     adjoint du Défenseur des droits  
 
11h15            Dire, échanger, exprimer le monde. 
                       Comment les enfants et les adolescents utilisent les registres  
                        du langage 
                     par Jean-Claude QUENTEL, professeur émérite, psychologue  
                     clinicien 
 
12h30            Pause déjeuner 
 
14h00           Comment les adultes apprennent à mettre des mots 

sur ce que les enfants montrent avec leurs corps 
                      par Hubert BOUTSEN, pédopsychiatre   
 
15h00           Recueillir la parole des enfants en Protection de l’enfance :  
                         rôle et responsabilité des chercheurs 
                      Séverine EUILLET, maîtresse de conférence, habilitée à diriger 

des recherches en sciences de l'éducation et de la formation 
 
16h00           ÉCOUTES CROISÉES  
                         Que deviennent mes casseroles quand tu me parles ? 
                      avec les professionnel·le·s de la région ANPF Grand-Ouest 
 
   17h30            Clôture de la journée 

                              Pavo nous surprendra par ses illustrations



Cité corsaire

Vendredi 3 octobre 
 
08h00           Accueil & café 
 
9h00              Permettre, recueillir et prendre en compte  
                         la parole de l'enfant en audience 
                       par Etienne KUBICA, vice-président en charge des fonctions  
                       de Juge des enfants du tribunal judiciaire de Rennes 
 
10h00           DU CÔTÉ DE LA JUSTICE 
                         De l’écoute au recueil de la parole de l’enfant 
                       avec Bruno BELIN, adjudant-chef en gendarmerie, 
                       Maïté CHAPPRON-MORILLON, psychologue de l’UAPED, 
                         Gwendoline PERRAULT, administratrice ad hoc,  
                             Thomas SERRAND, président du groupe de défense des mineurs 35 
 
11h10         Le rôle des biais cognitifs individuels et des phénomènes 

d’équipe dans la prise en compte de la parole de l’enfant
par Julien SIMON, docteur en psychologie sociale 

 
12h30            Pause déjeuner 
 
14h00           Slamer pour s’exprimer, la parole qui libère 
                      avec l’association Artistes libres et des travailleurs sociaux  
                       du Conseil départemental des Côtes d’Armor  
 
14h30            Ce que parler veut dire quand on est un enfant 
                       par Joseph ROUZEL, psychanaliste   
 
15h45            Pour ne pas conclure…



Retrouvez toutes les informations sur 
www.anpf-asso.org
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